
	

	

	

	

	

	

	

Cahier	Post	Synode		

	

EPUdF – Région Est-Montbéliard 
8ème Synode Régional 

20	et	21	NOVEMBRE	2021	
à	Besançon – La Roche d’Or 

 



Région	Est-Montbéliard	

																																																									
Synode	Régional	

20	et	21	novembre	2021	
																																																						à	Besançon		

	
	

Samedi	20	novembre	
	

9h30	 	 ACCUEIL	

	
	

10h00	 AUMONERIE	
	

	

	
	

	

	

10h20	 APPEL	DES	DELEGUES		
	
	

67	présents.			
	
Majorité	absolue	:	34	voix	
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10h30	 OUVERTURE	:	ELECTION	DES	QUESTEURS	ET	SECRETAIRES,	ELECTION	DES	
	 	 MODERATEURS,		

LECTURE	DE	LA	DECLARATION	DE	FOI,	MESSAGE	DU	MODERATEUR	ET	DE	
LA	PRESIDENTE	DU	CP	DE	BESANÇON,	PAULINE	GERRITSEN	:		
	

Intérêt	des	paroissiens	pour	le	sujet	synodal,	engagement	solidaire.	Définir	la	situation	idéale	
et	ensuite	que	faisons-nous	?	Intérêt	d’un	engagement	fort.		
	
 
Décision	n°	1	:	Elections	des	questeurs	et	secrétaires	
	
Le	8ème	synode	régional	Est-Montbéliard,	réuni	les	20	et	21	novembre	2021	à	Besançon,	
élit	les	questeurs	et	les	secrétaires	suivants	:		
	
	 Questeurs	 	 	 	
	 	 	 	 	 Brigitte	ECKLY	
	 	 	 	 	 Valérie	MITRANI		

	 	 		 	 Anicet	Aymar	NKANGOU	LOULENDO	
	 	 	 	 Maryse	WEHBE	
	 	 	 	

	
	 Secrétaires		 	 	 Martine	GIORDANO		
	 	 	 	 	 Jean-François	GUERY	

	 	 	 	 Claudine	JACQUEY	
	 	 	 	 Marianne	VON	ALLMEN	

	 	
Pour	:		 L’applaudimètre	a	montré	100%	 	 	 Contre	:		
 
 
Décision	n°	2	:	Elections	des	modérateurs	
	
Le	8ème	synode	régional	Est-Montbéliard,	réuni	les	20	et	21	novembre	2021	à	Besançon,	
élit	les	modérateurs	suivants:		
	
	
	 Modérateur			 	 Jean-Louis	BENOIT		 	 	 	 	
	 	 	
	 	 	 	 	 	

	 	 	 	
	
	 Vice-modérateurs	 	 Sébastien	FRESSE		
	 	 	 	 	 Véronique	MEGNIN	

	 	 	 	 	
	
	 	
Pour	:		 54	voix		(modérateur	:	Carine	Frank	:	1	voix)	 	 	 	 Contre	:	0	

 
 
 
 



11h00	 SUJET	SYNODAL		 Partie	1	

(Rapporteurs	:	Tina	Andriamialy-Dacharry,	Francis	Bouclet,	Hugues	Girardey)	
	
Introduction	du	sujet	par	Hugues	Girardet	
	
Ce	sujet	nous	occupera	encore	2	ans.		
19	paroisses	ont	envoyé	leurs	réflexions	sur	ce	sujet.	Le	résultat	en	est	le	cahier	de	travail	pré-
synodal.			
La	pastorale	régionale	s’est	aussi	penchée	sur	le	sujet	:	Quelle	place	j’ai	dans	l’Eglise,	en	tant	
que	 ministre,	 dans	 la	 mission	 de	 l’Eglise	 ?	 Il	 en	 est	 ressorti	 5	 catégories	:	 pilote/prêtre,	
Aide/berger,	visionnaire/prophète,	Dépité,	Qu’en	faire	?:	Sacerdoce	universel,	diversification.	
	
La	 question	 posée	 par	 le	 pasteur	 Gilles	 Daudé	 dans	 le	 cahier	 «	Mission	 de	 l’Eglise	 et	
ministère	»	 dit	 en	 quelques	 mots	 toute	 la	 réflexion	 qui	 nous	 est	 demandée	:	 «	Annoncer	
l’Évangile,	 proclamer	 l’Évangile,	 témoigner	 de	 l’Évangile	 :	 dans	 l’Église,	 tout	 le	 monde	 est	
d’accord	!	Mais	quel	Évangile,	pour	et	dans	quel	monde,	et	de	quelle	manière	?	Là,	ça	se	corse	
!	»	Un	«	où	»	et	un	«	quand	»	qui	ramènent	également	aux	tous	derniers	mots	de	l’évangile	de	
Matthieu	:	«	Allez	par	toutes	les	nations,	faites	des	disciples,	baptisez,	enseignez	!	»	
Mais	quels	échos,	quelle	amplification	donner	à	cette	exhortation,	comment	les	incarner,	ici	et	
maintenant,	dans	la	France	de	2021,	bientôt	2022	…	là,	ça	se	corse	!		
L’Eglise,	oui…mais	où	et	quand	?		
Le	ministère,	les	ministres,	les	pasteurs,	oui	mais	où	et	quand	?	
Comment	faire	Eglise	sans	faire	«	Eglise-club	»,	sans	se	replier	sur	soi	?	
C’est	avec	ces	questions	en	tête	que	les	synodaux	sont	partis	travailler	en	4	groupes.	
	

12h30		 Repas		

	

14h15	 MESSAGE	DE	L’INSPECTEUR	

	
Monsieur	le	Modérateur	du	Synode,		
Mesdames	les	Vice	Modératrices,	
Mesdames	et	Messieurs	les	membres	du	Synode,	
Mesdames	et	Messieurs	les	invités,	
Représentants	les	Églises	sœurs,	les	œuvres	et	mouvements,	 	 	 	 	
	
Sœurs	et	frères	en	Christ,		
Chers	amis,	
	
C’est	avec	un	profond	sentiment	de	reconnaissance	que	je	m’adresse	à	vous	et	vous	transmets	
mes	 fraternelles	 salutations	 en	 Christ	 pour	 ce	 synode	 de	 notre	 Région	 Est-Montbéliard	 à	
Besançon.	Comme	il	est	bon,	après	plusieurs	mois	de	confinement	et	de	restrictions,	 facteur	
empêchant	 toute	 rencontre	 des	 uns	 en	 présence	 des	 autres,	 oui	 comme	 il	 est	 bon	 de	 nous	
rencontrer	 à	 nouveau	 pour	 tenir	 une	 session	 synodale	 en	 présentiel	 dans	 un	 cadre	 plus	
propice	à	des	débats	constructifs.			
C’est	 l’occasion	de	nous	 rencontrer	 et	 d’échanger	 face	 à	 face,	 de	 s’informer,	 de	 délibérer	 et	
décider	ensemble.		Mais	avant	toute	chose,	rappelons-nous	que	c’est	en	tant	que	membre	du	
corps	 du	 Christ,	 l’Église	 de	 Jésus-Christ	 que	 nous	 sommes	 réunis.	 Parmi	 vous,	 certains	
participent	 à	 ce	 rendez-vous	 depuis	 plusieurs	 années,	 d’autres,	 que	 je	 salue,	 découvrent	
l’événement	 et	 y	 sont	 présents	 pour	 la	 première	 fois.	 Que	 les	 uns	 et	 les	 autres	 soient	 les	



bienvenus	!	 Mais	 le	 rendez-vous	 synodal	 n’est-il	 pas	 aussi	 l’occasion	 d’interroger	 nos	
engagements,	 notre	 plaidoyer	 et	 nos	 décisions	 afin	 d’en	 reformuler	 inlassablement	 la	
pertinence.		
	
	
	
Regard	sur	la	Région	Est-Montbéliard	
	
Car	 avant	 de	 poser	 quelques	 jalons	 et	 perspectives	 d’avenir,	 n’est-il	 pas	 juste	 de	 nous	
demander	:	 qu’avons-nous	 fait	 de	 la	 dynamique	 d’évangélisation	 en	 tenant	 compte	 des	
besoins	 de	 nos	 concitoyens	 comme	 réponse	 possible	 à	 la	 baisse	 des	 familles	 dans	 nos	
paroisses	?	Où	en	sommes-nous	avec	les	nouveaux	Consistoires	dont	le	but	est	de	libérer	des	
espaces	pour	des	projets	 innovants	en	 favorisant	 les	collaborations	entre	paroisses	dans	un	
même	secteur	?	Et	quid	de	la	formation	des	laïques,	du	choix	d’un	axe	de	travail	par	chaque	CP	
comme	nous	l’avons	décidé	à	Dijon	et	des	encouragements	pour	une	sobriété	heureuse	dans	
notre	 rapport	 à	 la	 création	 à	 la	 suite	 du	 synode	 sur	 l’écologie	?	 C’est	 notre	 responsabilité	
partagée	d’appliquer	les	décisions	des	synodes	comme	nous	y	invitent	la	liturgie	d’installation	
entre	autres	d’un	conseil	presbytéral	ou	d’un	conseil	régional	:	Vous	préparerez	et	appliquerez	
les	décisions	des	Synodes…	Il	me	plaît	de	souligner	que	c’est	là	notre	responsabilité	commune.	
Chacun	sa	feuille	de	route	!		
Quel	regard	portons-nous	sur	notre	Région	Est-Montbéliard	?	En	2018,	lors	de	l’évaluation	de	
la	Région	unie,	 le	5	è	synode	a	brossé	un	état	des	lieux	basé	essentiellement	sur	notre	vivre	
ensemble	 et	 les	 éléments	 à	 changer	 à	moyen	 et	 à	 long	 terme.	 Il	 convient	 de	 poursuivre	 ce	
regard	 sur	 notre	 Région,	 en	 faisant	 place	 à	 la	 vie	 des	 paroisses	 et	 difficultés	 qu’elles	
rencontrent	 et	 à	 la	 manière	 dont	 elles	 accomplissent	 leur	 mission	 dans	 le	 contexte	 de	
sécularisation.	 Par	 ailleurs,	 quels	 que	 soit	 le	 contexte	 et	 le	 lieu,	 nos	 paroisses	 sont	 toutes	
soumises	 à	 des	 degrés	 divers	 aux	 mêmes	 constats	 maintes	 fois	 répétés	:	 une	 baisse	
progressive	et	régulière	des	foyers	cotisants,	le	vieillissement	des	assemblées	cultuelles	et	des	
forces	vives	de	nos	paroisses,	la	diminution	du	nombre	d’enfants	confiés	à	nos	paroisses	pour	
le	catéchisme,	A	ces	baisses	ajouterai-je	le	poids	de	l’immobilier	et	la	difficulté	à	trouver	des	
personnes	nouvelles	pour	prendre	des	responsabilité	électives	
	
Poursuivre	ce	regard	en	privilégiant	des	nouvelles	modalités	de	présence	au	monde	différent	
du	schéma	habituel	:	communauté	existante,	temple,	presbytère,	pasteur.	Et	en	comptant	sur	
nos	atouts.		
La	force	de	la	Région	Est-Montbéliard	se	trouve	dans	ses	ressources	humaines	transformées	
par	 le	 Christ.	 Ainsi	 donc,	 et	 par	 de-là	 nos	 faiblesses,	 il	 s’agit	 d’avoir	 confiance	 dans	 les	
ressources	de	la	foi	qui	nous	habite.	Ce	qui	compte	c’est	l’annonce	de	l’Évangile,	la	formation,	
la	vie	et	l’épanouissement	des	personnes	qui	s’y	engagent.	
Au	 moment	 où	 nous	 abordons	 le	 thème	 synodal	 «	Mission	 de	 l’Église	 et	 ministères	»,	
permettez-moi	 tout	 d’abord	 de	 remercier	 les	 rapporteurs	 régionaux.	 Ce	 sont	 eux	 qui	 vont	
nous	partager	plus	largement	les	apports	qui	nous	ont	nourri,	qui	ont	suscité	nos	échanges	et	
qui	vont	stimuler	notre	réflexion	synodale.	Les	enjeux	de	ce	thème	sont	de	taille.	Prendre	en	
compte	 la	 mutation	 dans	 laquelle	 la	 vie	 de	 l’Église	 se	 déroule,	 adapter	 les	 ministères	 aux	
besoins	d’aujourd’hui	et	permettre	aux	ministres	qui	s’engagent	d’y	trouver	une	place.	
	
Une	église	de	charisme	
Pour	ma	part,	 Il	 s’agit	 d’une	 certaine	manière	 de	 poursuivre	 le	 regard	 sur	 notre	Région	 en	
passant	d’une	église	de	desserte	à	une	église	de	charisme.	L’enjeu	ici	n’est	pas	seulement	
de	varier	les	formes	de	ministère	pastoral	mais	bien	de	confier	à	des	paroissiens	un	ministère,	
selon	les	besoins,	les	vocations	et	les	charismes	reçus.	Comme	nous	y	invite	l’apôtre	Paul	:		«		Il	



y	 a	 diversité	 de	 dons,	 mais	 le	 même	 Esprit;	 diversité	 de	 ministères,	 mais	 le	 même	 Seigneur;	
diversité	d'opérations,	mais	le	même	Dieu	qui	opère	tout	en	tous.	
Or,	à	chacun	la	manifestation	de	l'Esprit	est	donnée	pour	l'utilité	commune.	 	En	effet,	à	l'un	est	
donnée	par	l'Esprit	une	parole	de	sagesse;	à	un	autre,	une	parole	de	connaissance,	selon	le	même	
Esprit;	
à	un	autre,	la	foi,	par	le	même	Esprit;	à	un	autre,	le	don	des	guérisons,	par	le	même	Esprit;	à	un	
autre,	 le	 don	 d'opérer	 des	miracles;	 à	 un	 autre,	 la	 prophétie;	 à	 un	 autre,	 le	 discernement	 des	
esprits;	à	un	autre,	 la	diversité	des	 langues;	à	un	autre,	 l'interprétation	des	 langues.	Un	seul	et	
même	Esprit	 opère	 toutes	 ces	 choses,	 les	 distribuant	 à	 chacun	 en	particulier	 comme	 il	 veut.	 1	
Corinthiens	12,4-11.		
Paul	 parle	 ici	 des	 dons	que	Dieu	 a	 fait	 aux	uns	 et	 autres.	 Certains	de	 ces	 dons	 étaient	 bien	
cotés	et	ceux	qui	en	bénéficiaient	pouvaient	s’enorgueillir.	D’autres	dons	étaient	négligés	pour	
exclure	 certains	 membres.	 A	 plusieurs	 moments,	 Paul	 essaie	 dans	 sa	 lettre	 de	 mettre	 en	
valeur	 les	 différents	 charismes	 en	 disant	 qu’ils	 n’ont	 pas	 de	 sens	 s’ils	 ne	 sont	 pas	 mis	 au	
service	du	groupe.		
Pas	de	hiérarchisation	des	dons	et	des	 services.	On	pourrait	même	ajouter	 sans	 trahir	Paul	
que	 les	dons	 spirituels,	 la	manière	de	 servir	 ou	de	mener	 les	 activés,	 que	 tout	 cela	 soit	 fait	
pour	le	bien	de	tous.	
Le	 charisme	unit	des	personnes	en	vue	d’une	mission	 commune.	 Il	 fait	donc	de	 l’église	une	
communauté	qui	rend	le	Christ	présent	et	attirant	dans	le	monde.	Le	passage	d’une	église	de	
desserte	à	une	église	de	charisme	présente	plusieurs	avantages	:		

a) La	prise	en	compte	les	compétences	utiles,	
b) Répondre	à	des	besoins	bien	identifiés		
c) Une	meilleure	répartition	des	tâches	à	tous	les	échelons	

Rien	 de	 nouveau	 que	 nous	 ne	 sachions	 déjà.	 Pourtant,	 pour	 nos	 consistoires	 qui	 se	
construisent,	 voilà	 une	 bien	 bonne	 idée	:	 s’organiser	 en	 tenant	 compte	 des	 charismes.	 Ceci	
permettrait	aux	collègues	de	ne	pas	faire	la	même	chose.	Chacun	donnerait	le	meilleur	selon	
son	profil	pour	le	bien	de	tous.		
	
La	réaffirmation	du	sacerdoce	universel	
Les	 luthéro-réformés	 accordent	 une	 grande	 importance	 à	 cette	 doctrine	 du	 sacerdoce	
universel.	Certains	vont	jusqu’à	la	mettre	sur	le	même	plan	que	le	sola	gracia	(la	grâce	seule	
ou	 la	 justification	gratuite)	et	 le	 sola	 scrpitura	 (les	Écritures	seules	ou	 l’autorité	 souveraine	
des	Écritures	en	matière	de	 foi).	Pourtant,	 si	on	 l'a	effectivement	définie	et	défendue	dès	 le	
début	de	la	Réforme,	je	constate	qu'elle	n'y	occupe	qu'une	place	réduite	et	qu'on	ne	l'a	guère	
développée.	Sur	 le	plan	 théologique,	 le	sacerdoce	universel	affirme	que	tous	 les	 fidèles	sont	
prêtres	par	leur	baptême.	Ce	qui	implique	qu’il	n’y	a	pas	deux	catégories	de	gens	dans	l’Église.	
Les	religieux	qui	sont	ordonnés	et	qui	forment	le	clergé	et	les	fidèles	qui	constitue	le	groupe	
des	 «	laïcats	».	 	 La	 relation	 avec	Dieu	 et	 les	 rapports	 entre	 frères	 et	 sœurs	 dans	 la	 foi	 sont	
basés	 sur	une	complète	égalité.	Personne	n’a	de	privilège	ni	de	 supériorité	par	 rapport	aux	
autres.	Comprenons	bien	que	le	sacerdoce	universel	n’abolit	pas	les	ministères,	mais	on	peut	
même	dire	qu’il	 les	a,	d’une	certaine	manière,	 réinstitués	en	redonnant	de	 l’importance	aux	
ministères	particuliers.	 Luther	dit	:	 «	S’il	 est	 vrai	 que	nous	 sommes	 tous	 également	prêtres,	
nous	ne	pouvons	cependant	pas	tous	être	chargés	du	service	et	de	l’enseignement	publics	».	
M.Luther,	Œuvres	t2,p.244-253	
La	Confession	helvétique	postérieure	de	1566,	confession	réformée,	déclare	qu'il	faut	"se	garder	
d'attribuer	 tellement	 à	 la	 vertu	 secrète	 du	 Saint	 Esprit	 ...	 que	 nous	 anéantissions	 le	ministère	
ecclésiastique	 ...	 La	 prêtrise	 ...	 est	 commune	à	 tous	 les	 chrétiens,	mais	 non	pas	 les	ministères."	
Confessions	et	catéchismes	de	la	foi	réformée	p.264,267.		
Les	diverses	fonctions	qui	s’exercent	dans	l’Église	sont	avant	tout	des	ministères,	c’est-à-dire	
des	 services.	 Deux	ministères	 restent	 prépondérants	:	 celui	 de	 docteur	 et	 celui	 de	 pasteur.	
Malgré	les	évolutions,	le	ministère	de	pasteur	garde	une	constante	:	le	serviteur	de	la	Parole.	



Sa	 formation	 théologique	 et	 universitaire	 ainsi	 que	 son	 ordination-reconnaissance	 de	
ministère	lui	assure	la	reconnaissance	de	la	communauté.		
Il	assure	aussi	le	ministère	de	l’unité.	Comme	dans	beaucoup	de	domaine,	on	fait	appel	à	des	
techniciens	 non	pas	 parce	 qu’il	 serait	 interdit	 de	 s’en	 occuper	 directement,	mais	 parce	 que	
l’on	 manque	 d’habileté	 pour	 le	 faire	 soi-même	 et	 aussi	 parce	 que	 c’est	 une	 question	 de	
fonction	et	de	la	vocation	de	la	communauté.	J’emprunte	cette	formule	à	Henri	Mottu.	
	
Ce	 cadre	 rappelé,	 j’en	 viens	 maintenant	 à	 la	 diversification	 des	 ministères.	 Mon	 propos	
n’ambitionne	nullement	de	prescrire	des	consignes	ni	d’exprimer	une	parole	définitive	sur	la	
question	 de	 la	 Mission	 de	 l’Église	 et	 ministères.	 Mais	 simplement	 redire	 ici	 quelques	
convictions	qui	m’habitent	et	en	premier	:	la	diversification	des	ministères.	
	
Diversification	des	ministères	
	
Je	pars	de	 l’idée	qu’Il	n’existe	pas,	 en	effet,	un	modèle	biblique	qu’il	 suffirait	d’appliquer	ou	
même	un	modèle	«	standard	»	commun	aux	Églises	de	la	réforme.	Le	nouveau	testament	ne	
codifie	pas	à	l’avance	l’Église	sous	la	forme	d’une	structure	déterminée.	Pour	moi,	la	doctrine	
des	ministères	chez	les	réformateurs,	s’est	élaborée	dans	une	situation	de	combat	:	d’une	part,	
face	au	système	clérical	romain,	de	l’autre,	face	aux	anabaptistes	(	qui	niaient	l’institution	au	
nom	 de	 la	 direction	 de	 l’Esprit),	 sans	 parler	 des	 interventions	 des	 princes	 et	 hommes	
politiques	en	un	temps	où	 la	religion	était	affaire	d’État.	Mais	 il	reste	entendu	une	fois	pour	
toutes	 que,	 quelles	 qu’aient	 été	 les	 pressions	 et	 influences	 extérieurs,	 c’est	 toujours	 sur	 le	
terrain	 biblique	 que	 les	 Réformateurs	 se	 sont	 placés.	 Ainsi	 Éphésiens	 4,11	 affirme	:	 «	Et	 il	
donné	les	uns	comme	apôtres,	les	autres	comme	prophètes,	les	autres	comme	évangélistes,	les	
autres	comme	pasteurs	et	docteurs.	
Notre	contexte	aujourd’hui	est	celui	de	la	baisse	de	la	pratique	religieuse	et	de	l’engagement	
dans	 la	 vie	 de	 l’Église.	De	 quels	ministères	 avons-nous	 besoin	pour	 faire	 église	 et	 pour	 son	
témoignage	?	 Que	 fait-on	 avec	 20	 postes	 pastoraux	 dans	 cette	 grande	 Région	?	 Il	 s’agit	 de	
penser	autrement	l’Église	en	suscitant,	en	plus	des	pasteurs,	des	vocations	en	fonctions	de	la	
mission	que	Dieu	confie	à	son	Église	mais	que	chaque	paroisse	va	décliner	selon	ses	besoins	:	
ici	on	aura	peut-être	besoin	de	quelqu’un	pour	la	mission	de	l’Église	auprès	des	touristes,	 là	
un	 jeune	pour	développer	 la	présence	de	 l’église	dans	 les	nouveaux	médias	numériques	ou	
tout	 simplement	 quelqu’un	 qui	 sait	 communiquer.	 Ici	 un	 profil	 d’évangélisation,	 là	 un	
animateur	jeunesse…	L’objectif	est	bien	d’offrir	à	notre	Région	un	modèle	de	diversifications	
des	services	portés	par	la	communauté.	Le	ministère	pastoral	est	plus	spécifiquement	celui	de	
la	prédication	de	l'Évangile,	de	la	célébration	des	sacrements,	de	l'animation	et	de	l'unité	de	la	
communauté	locale,	de	la	formation	spirituelle	de	ses	membres	et	du	discernement	de	leurs	
charismes.	De	plus,	Il	veille	à	ce	que	la	parole	soit	pertinente	pour	l'homme	d'aujourd'hui,	et	
se	traduise	en	service	concret.	Le	"service	de	la	Parole"	est	nécessairement	aussi	"service	du	
prochain".		
	
Écueil	à	éviter	
	
Ma	dernière	conviction	qui	n’est	pas	une	provocation	mais	fondée	sur	une	longue	observation	
de	 certaines	 paroisses	 est	 un	 écueil	 à	 éviter.	 Cet	 écueil	 c’est	 la	 tentation	 de	 croire	 qu’en	
mettant	un	pasteur	dans	toutes	les	paroisses,	nous	connaîtrons	un	temps	de	croissance	dans	
notre	Région.	 Je	ne	 le	pense	pas.	L’expérience	nous	 le	montre.	De	plus	un	 tel	discours	peut	
culpabiliser	les	pasteurs.	
Rappelons-nous	que	Dieu	use	du	service	des	hommes	eux-mêmes	pour	faire	son	œuvre	parmi	
eux.	C’est	ensemble	et	collégialement	que	nous	serons	Église	de	témoin.	
	



En	guise	de	conclusion,	je	reprendrai	volontiers	ces	paroles	bibliques	:	Va	avec	la	force	que	
tu	as…	oui	c’est	moi	qui	t’envoie	!	Juges	6,4.	Il	est	donc	possible	et	même	souhaitable,	avec	cette	
exhortation,	de	poursuivre	notre	mission	en	toute	confiance.		
Bon	synode	à	chacune	et	à	chacun.	Je	vous	remercie	pour	votre	attention.		
	
	
14h35	 RAPPORT	DU	CONSEIL	REGIONAL,	 INFORMATION	SUR	LES	COMMISSIONS	

ET	DYNAMIQUE	JEUNESSE	
	
	
Discussion	:	
	
-	Qu’en	est-il	de	la	mise	en	place	d’une	commission	de	médiation	régionale	?	Le	Conseil	régional	
a	fait	le	choix	de	la	proximité	alsacienne	et	d’utiliser	des	référents	alsaciens	en	cas	de	conflit.	
Frédéric	Rognon,	expert	en	gestion	des	conflits	dans	l’Eglise	a	été	sollicité.		
En	cas	de	conflits	ou	de	difficultés,	faire	appel	à	l’inspecteur	ecclésiastique	et	au	président	de	
Région	(direction	bicéphale)	ou	aux	membres	du	bureau	du	CR.	
	
	
Proposition	de	mise	au	vote	:	Suite	à	la	demande	du	synode	national,	le	synode	régional	
réuni	à	la	Roche	d’or,	Besançon,	les	20	et	21	novembre	21,	demande	au	Conseil	régional	
la	mise	en	place	d’une	commission	de	médiation.	
	 -	 Un	premier	vote	est	demandé:		

Le	synode	régional	accepte-t-il	que	ce	sujet	soit	mis	au	vote	?		 	 	 	
POUR	:	27.	Le	sujet	est	mis	au	vote	(10	voix	suffisent)	
Résultat	du	sujet	mis	au	vote	:		
POUR	26	:	La	proposition	n’est	pas	adoptée.	

 
 
-	Comment	se	nomment	les	jumeaux	de	Stéphanie	Girardin	?	Arthur	et	Léo	
	
	
-	Pourquoi	les	commissions	ont-elles	été	étoffées	par	des	conseillers	régionaux	?	Pourquoi	ajouter	
un	 surcroit	 de	 travail	?	 Les	 membres	 du	 CR	 sont	 d’office	 dans	 certaines	 commissions	
(stratégie,	finances,	immobiliers).	Les	membres	du	CR	se	partagent	l’attention	fraternelle	aux	
différentes	commissions.		
Toutes	les	paroisses	ont	été	sollicitées	pour	proposer	des	personnes.	Seules	4	consistoires	ont	
répondu.	Beaucoup	de	personnes	ont	été	sollicités	et	il	y	a	eu	22	refus.	
La	 composition	des	 commissions	peut	 évoluer,	 par	 exemple,	 présence	du	délégué	 juridique	
dans	la	commission	stratégique	et	immobilière.	
	
-	La	formation	des	conseillers	presbytéraux		

-	 Cette	 formation	n’est	 pas	prévue	par	 la	 région.	Est-ce	que	 c’est	 aux	 consistoires	de	 la	
mettre	en	place	?	Il	ne	s’agit	pas	de	déléguer	la	formation	aux	consistoires	mais	de	la	faire	dans	
les	meilleures	conditions	sanitaires.		

-	Qui	assure	la	formation	des	conseillers	presbytéraux,	la	région	?	Les	consistoires	?	Une	
équipe	a	été	mise	en	place	pour	une	formation	qui	permet	de	se	connaître,	de	connaître	 les	
rouages	de	l’Eglise	et	de	connaitre	le	rôle	du	conseil	presbytéral.	La	région	et	les	consistoires	
sont	 des	 lieux	 qui	 peuvent	 initier	 des	 formations.	 L’IPT	 (Institut	 Protestant	 de	 Théologie)	
réfléchit	à	des	offres	de	formation	en	région	et	peut	aussi	être	sollicité.	
	
	



-	Equipe	chorale	régionale.	
Après	 la	 crise	 sanitaire,	 le	 projet	 est	 remis	 en	 place.	 L’objectif	 est	 de	 donner	 un	 concert	 à	
l’automne	 2022	 sous	 la	 houlette	 de	 Béatrice	 Verry.	 3	 rendez-vous	 de	 répétition	 régionale	
auront	lieu	:	05	février,	14	mai	et	les	02-03	juillet,	lors	du	week-end	intergénérationnel	
régional	à	la	Roche	d’Or,	Besançon.	Ce	week-end	aura	pour	thème,	le	souffle	et	il	rassemblera	
les	chorales	et	les	Eglises	locales/Paroisses	qui	sont	invitées	à	se	saisir	de	ce	thème.	
	
Il	ressort	de	ces	échanges	que	le	conseil	régional	doit	continuer	d’améliorer	la	communication	
avec	les	paroisses	(lettre	du	jeudi	?!).	
	
-	Equipe	de	la	dynamique	Jeunesse	
Un	 poste	 d’animateur	 de	 la	 dynamique	 jeunesse	 a	 été	 mis	 en	 place	 pendant	 4	 ans	 par	 la	
région.	Il	n’existe	plus	!	L’équipe	Jeunesse	devient	deux	équipes,	une	sur	le	terrain,	l’autre	se	
questionnant	sur	l’avenir	de	la	dynamique	jeunesse	dans	la	région.	
Le	 GrandKiff	 a	 été	 une	 réussite,	 malgré	 le	 manque	 de	 participants	 de	 la	 région.	 Entre	 les	
GrandKiff,	des	week-ends	régionaux	sont	proposés,	mais	certaines	paroisses	ne	jouent	pas	le	
jeu.	A	elles	aussi	de	se	mobiliser	pour	la	jeunesse.	
	
Décision	n°	3	:	Rapport	du	Conseil	Régional	
	
Le	8ème	synode	régional	Est-Montbéliard,	réuni	les	20	et	21	novembre	2021	à	Besançon,	
approuve	le	rapport	du	Conseil	Régional.		
	
Pour	51	voix		 	 	 	 	 Contre	0	
 
 
 
15h45	 PRESENTATION,	DISCUSSION	ET	ADOPTION	DES	COMPTES	2020	

	

Nicole	 Salles,	 trésorière	 régionale	 dit	 sa	 reconnaissance	 pour	 les	 dons,	 les	 échanges	 et	 les	
engagements	 des	 paroisses.	 L’année	 2020	 a	 été	 marquée	 par	 la	 pandémie	 et	 un	 déficit	
inévitable.		
Il	y	a	une	baisse	de	10	des	recettes	entre	2017	et	2021.	Pour	maintenir	les	postes	pastoraux,	
nous	puisons	dans	les	réserves.	Jusqu’à	quand	?	
Des	 paroisses	 ayant	 des	 réserves	 accepteraient-elles	 de	 verser	 un	 peu	 plus	 que	 prévu	 par	
solidarité	?	
N.	 Saales	 propose	 de	 travailler	 ensemble,	 d’acheter	 groupés	 et	 de	 mettre	 en	 commun	 les	
expériences.		
	
Jean	Puis	présente	le	parc	auto	de	la	région.	L’année	2020	a	vu	un	déficit	dû	à	la	pandémie.		
 
 
 
 
 
 
 
 



Résolution	n°1	:		
	
Le	Synode	régional	de	l’Eglise	protestante	unie	de	France	en	Région	unie	Est-
Montbéliard,	réuni	sur	le	site	de	La	Roche	d’Or	à	BESANÇON	les	20	et	21	novembre	
2021	:		
	
	 1)	Prend	acte	que	le	résultat	financier	global	pour	la	Région	au	titre	de	l’année	
2020	s’élève	à	la	somme	de	-102	117	€	(déficit),	qui	se	dissocie	de	la	façon	suivante	:		
	
	 Résultat	Budget	Régional		 	 -	124	318	€	(déficit)	
	 	 Résultat	Fonds	Immobiliers	 	 +	28	284	€	(excédent)	 	 	
	 	 Résultat	Fonds	Autos		 	 	 -	8	298	€	(déficit)	
	 	 Résultat	Consistoires		 	 	 +	2	215	€	(excédent)	
	
2)	Et	approuve	l’affectation	du	résultat	proposée	par	le	Conseil	Régional	soit:		
	
	 	 Un	montant	de		 	 -	124	318	€	au	compte	Report	à	Nouveau		
	 	 Un	montant	de		 	 +	28	284	€	à	la	réserve	Fonds	Immobilier		
	 	 Un	montant	de		 	 -	8	298	€	à	la	réserve	Fonds	Autos		
	 	 Un	montant	de		 	 +	2	215	€	à	la	réserve	des	Consistoires		
	
Pour	63	voix		 	 	 	 	 Contre	0		
Les	comptes	sont	adoptés		
	
	

16h30		 Pause,	limite	du	dépôt	des	vœux	

	

17h	 	 SUJET	SYNODAL	(2)	

	

Présentation	de	la	synthèse	des	groupes	de	travail.	(Cf	Annexe	1)	

	

18h15	 PAROLES	PROTESTANTES,	ŒUVRES	ET	MOUVEMENTS,	INVITES	

Invités	:	
	
Jean-Luc	Bouilleret,	archevêque	de	Besançon	:		
1.	Fait	part	du	bouleversement	que	vit	l’Eglise	catholique	à	la	suite	du	rapport	concernant	les	
abus	sexuels	:		
-	Reconnaissance	de	la	responsabilité	institutionnelle	de	l’Eglise	catholique	et	de	la	dimension	
systémique.	
-	Devoir	de	justice	et	de	réparation.	
-	Des	groupes	de	travail	sont	mis	en	place	avec	des	laïcs	:	
	 -	Définir	la	marche	à	suivre	en	cas	d’abus.	
	 -	Question	du	secret	de	la	confession	
	 -	Accompagnement	des	prêtres	mis	en	cause	

-	Accompagnement	des	ministères	d’évêques	et	de	prêtres.	
-	Diversification	des	ministères	
-	Présence	plus	forte	des	laïcs	à	la	conférence	des	évêques.		



2.	Synode	universel,	romain	:	Entrée	dans	une	démarche	synodal	:	communion,	participation,	
mission	
3.	Eglise	Verte	:	Travail	de	l’avenir	de	la	planète	et	solidarité	avec	les	plus	démunis.	
4.	 Souci	 des	pauvres	:	Besoin	de	mettre	 les	pauvres	 au	milieu	de	 l’Eglise.	 Les	pauvres	nous	
déplacent	et	nous	ramènent	aux	réalités	simples	et	difficiles.		
	
Œuvres	et	mouvements	
Paroles	protestantes,	Christiane	Laurent	:	Remerciement	aux	personnes	qui	contribuent	aux	
articles.	Presque	chaque	consistoire	est	représenté	au	comité	de	rédaction	qui	se	réunit	une	
fois	par	mois.	Le	nombre	d’abonnés	se	maintient.	
	
ACAT,	Henry	Laslandes	:	Le	but	de	l’ACAT	est	le	combat	pour	l’abolition	de	la	peine	de	mort	et		
les	 droits	 humains.	 Les	 appels	 du	mois	 permettent	 de	 faire	 libérer	 des	 personnes.	 Appel	 à	
adhérents.	
Oikocrédit,	 Serge	Dominici	:	 En	1975	une	 coopérative	 se	 créé	 au	Pays	Bas,	 afin	de	déplacer	
l’épargne	pour	alléger	la	pauvreté	dans	le	monde.	L’épargne	est	distribuée	auprès	d’instituts	
de	micro	finances	qui	apportent	une	grande	attention	à	la	qualité	des	projets.	C’est	1	milliard	
de	 prêts	 accordés	 dans	 le	 cadre	 du	 développement	 durable	:	 Pas	 de	 pauvreté,	 faim	 zéro,	
égalité	des	sexes,	énergie	propre	et	travail	décent.		
	
Entraide	protestante	du	Pays	de	Montbéliard,	 Francis	Bouclet	:	Hébergements	 et	 logements	
aux	 personnes	 en	 difficultés	 et	 aux	 femmes	 victimes	 de	 violence.	 Hébergement	 transitoire	
pour	des	personnes	en	situation	de	fragilité.	Toute	demande	passe	par	un	travailleur	social.	
	
Institut	Protestant	de	Théologie	(IPT),	Corinne	Lanoir	:	Les	cours	ont	été	assurés	pendant	la	
pandémie.	Une	vingtaine	d’étudiants	en	1ère	année.	Public	très	hétérogène.	Réflexion	pour	des	
formations	différentes,	nouvelles.	
	
Mission	 Populaire,	 Frat’Air,	 Sylvain	 Cuzent	:	 Locaux	 à	 Grand-Charmont.	 La	 Frat’air	 réfléchit	
comment	 être	 un	 lieu	 ressource	 pour	 un	 quartier	 urbain	 sensible.	 Affirmer	 la	 façon	 d’être	
présent	au	monde	:	Ecoute,	parole,	Actions.	
	
Théovie,	Pauline	Gerritsen	:	Formation	biblique	à	distance,	gratuite,	tout	public.	
	
Conseil	national,	Michel	Mazet,	trésorier	national	:	3	remarques,	1.	Au	niveau	national,	notre	
Eglise	n’a	pas	de	difficulté	financière,	mais	elle	a	de	la	peine	à	témoigner	que	l’argent	peut	être	
mis	au	service	de	la	vie	d’Eglise.	2.	Faire	du	lien	entre	le	national	et	le	régional.	3.	Sur	le	plan	
national	il	existe	plusieurs	groupes	et	actions	:	comment	les	faire	connaître	dans	les	régions	et	
les	Eglises	locales/paroisses.	
3	questions	se	posent	:	décrets	d’application	de	la	nouvelle	loi,	la	complexité	de	la	trésorerie,	
les	relations	financières	entre	la	FPF,	le	Défap,	…	
	
Defap,	 Anne-Claire	 Bretegnier	:	 Le	 Défap	 est	 un	 lieu	 de	 rencontre	 et	 de	 réflexion,	 Eglise	
missionnaire	avec	des	hommes	et	des	femmes	qui	viennent	d’ailleurs.	«	L’Eglise	de	Dieu,	c’est	
la	 nôtre,	 ici	 où	 nous	 vivons,	 nourrie	 et	 enrichie	 de	 ce	 qui	 nous	 vient	 d’ailleurs	».	 et	 Eglise	
«	intranquille	»,	une	Eglise	qui	 renonce	à	 ses	 sécurités,	qui	 cherche	à	 témoigner	du	salut	au	
monde.	
Une	 exposition	 sur	 le	 Défap	 a	 été	 achetée	 par	 la	 région.	 Les	 Eglises	 locales/paroisses	 sont	
invités	à	s’en	saisir.	Des	week-ends	clé	en	main	sont	proposés	par	le	Défap	à	Paris.	
 
 
 



18h45	 PRESENTATION	DES	VŒUX	
	
VŒUX	n°	1		
Le	 synode	 réuni	 à	 la	Roche	d’or,	Besançon,	 les	 20	 et	 21	novembre	21,	 demande	 au	Conseil	
régional	de	faire	évoluer	la	communication	locale	et	régionale	avec	les	moyens	actuellement	
mis	 à	 notre	 disposition	 :	 infolettre,	 réseaux	 sociaux.	 Ces	 nouveaux	 moyens	 techniques	
toucheraient	un	public	plus	large,	notamment	jeune.	Les	informations	écrites	seraient	portées	
par	le	mensuel	régional,	Paroles	protestantes	qui	serait,	comme	à	ses	origines,	le	lien	visible	
de	toutes	les	paroisses	et	Églises	locales	de	la	région.		
Rédactrice	:	Carine	Frank		
	
Discussion	:	 Penser	 aux	 jeunes	 qui	 utilisent	 les	 réseaux	 sociaux.	 Qui	 fait	 quoi	?	 Avec	 quel	
budget	?	 Le	 Conseil	 régional	 s’en	 est	 déjà	 occupé.	 Les	 moyens	 pour	 le	 faire	 n’ont	 jusqu’à	
maintenant	pas	aboutis.	
	
VŒUX	n°	2		
Les	paroisses	et	Églises	locales	de	la	région	ont	renouvelé	leurs	conseillers	presbytéraux.	Des	
conseillers	siègent	pour	la	première	fois	dans	cette	structure.	Le	Synode	régional	réunit	le	20	
et	21	novembre	2021	à	la	Roche	d’Or	demande	au	Conseil	régional	d’organiser	dans	les	plus	
brefs	délais	une	formation	pour	tous	 les	conseillers.	Le	 livret	des	conseillers	presbytéraux	a	
été	 mis	 à	 jour,	 certes,	 mais	 rien	 ne	 vaut	 une	 formation	 en	 «	 présentiel	 ».	 Cette	 formation	
pourrait	porter	sur	deux	points	:	la	vie	ecclésiale,	l’aspect	juridique	lié	à	la	fonction.	Ce	forum	
des	 conseillers	 presbytéraux	 est	 aussi	 à	 souhaiter	 pour	 tous	 les	 conseillers	 pour	 échange	
d’idées	et	expériences.		
Rédactrice	:	Esther	Sanseigne	
Signataires	:	Pr.	Anne-Claire	Bretegnier,	PR.	Carine	Frank,	Anne-Marie	Garçon,	Hélène	Lefort,	
Françoise	Molbert,	Nicole	Salley,		
	
VŒUX	n°	3		
Lors	 de	 la	 constitution	 de	 l’EPUdF	 en	 2012,	 il	 avait	 été	 recommandé	 une	 représentation	
luthéro-réformée	 équilibrée	 au	 sein	 de	 la	 région	 unie.	 Nous	 rappelons	 au	 synode	 cette	
recommandation	 et	 qu’elle	ne	 soit	 pas	oubliée	 au	moment	du	prochain	 renouvellement	 :	 Si	
l’inspecteur	ecclésiastique	nouvellement	élu	est	luthérien,	le	président	devra	être	réformé	et	
inversement.		
	
Rédactrice	:	Hélène	Lefort	
Signataires	:	Oda	Douchy,	Pr.	Carine	Frank,	Hélène	Lefort,	Eric	Pape,	Esther	Sanseigne,	Gabriel	
Wild	
	
Discussion	:	 Difficulté	 de	mise	 en	œuvre	 de	 ce	 vœu	:	 Durée	 d’élection	 différente	 du	 conseil	
régional	et	de	l’inspecteur	ecclésiastique.		
Vœu	fait	référence	à	la	constitution,	mais	difficile	à	mettre	en	œuvre.	Il	est	temps	d’êtres	unis.	
Préparons-nous	à	revoir	un	jour	la	Constitution	
	
	
	

19h30		 REPAS		

20H45	 SOIREE	GOSPEL		

22H00	 AUMONERIE		

22H15	 FIN	



Dimanche	21	novembre	
		

9H00	 	 AUMONERIE	

9H15	 	 SUJET	SYNODAL	(3)	

Synthèse	des	rapporteurs	après	le	travail	synodal	:		
	
Hugues	Girardey	:	 Il	 ressort	de	 la	part	des	 synodaux	une	 expression	de	 lassitude	de	 voir	 le	
même	sujet	abordé	depuis	20-30	ans.	Les	rapporteurs	encouragent	à	poursuivre	la	réflexion.		
3	 éléments	:	 1.	 Le	 travail	 de	 réflexion	 des	 synodaux	 et	 leurs	 synthèses.	 2.	 Constats	 3.	
Projections	
	
Discussion	:		
-	Discussions	intéressantes	dans	les	groupes,	mais	désappointements	vis-à-vis	de	la	méthode.	
Réflexion	sur	trois	ans.	N’aurions-nous	pas	dû	prendre	les	questions	dans	un	autre	sens	:	1ère	
année	:	Ecclésiologie	;	2ème	année	:	les	ministères	;	3ème	année	Mise	en	œuvre.		
-	Question	des	chargés	de	mission	et	leurs	évaluations.	Le	national	n’a	pas	demandé	ce	travail.	
La	mise	en	place	d’un	troisième	ministère	est	compliquée.	Quel	est	ce	3ème	ministère	?		
-	Pas	d’allusion	aux	postes	et	ministères	spécialisées	antérieurs	:	EPM,	jeunesse.	Ces	postes	ne	
sont-ils	pas	des	laboratoires	afin	d’étudier	un	ministère	spécialisé,	vécu	sur	le	terrain	?		
	
Le	synode	Régional	Est-Montbéliard,	réuni	à	la	Roche	d’Or	les	20	et	21	novembre	2021,	
déploie	par	la	suite	sa	décision	en	trois	étapes	:		
-	 Le	 travail	 de	 réflexion	 et	 d’échanges	 des	 synodaux	 et	 leurs	 synthèses	 à	 partir	 du	
dossier	national	•	(Vote	:	Pour	:	59	-	Contre	:	2)		
-	Les	constats	issus	tant	des	travaux	en	EL-P	que	des	travaux	en	Synode	•		
(Vote	:	Pour	45	-	Contre	:	0)		
-	Les	projections	qui	en	découlent	•	(Vote	:	Pour	41	-	Contre	:	5)	
	
	
Vœu	sur	la	méthodologie	:		
Le	 synode	 régional	 souhaite	 faire	 part	 au	 conseil	 national	 de	 son	 regret	 et	 de	 sa	
difficulté	à	entrer	dans	le	thème	synodal	avec	la	méthode	proposée.		
Rédactrice	:	Valérie	Mitrani	
	
Pour	48	voix	Contre	:	0	 Le	vœu	est	accepté	
	

10h30		 Pause	

	

11H00	 PRESENTATION,	DISCUSSION	ET	VOTE	DU	BUDGET	2022	
	
Nicole	Salles	:	Travailler	ensemble	et	consolider	les	liens	existants.	Des	paroisses	rencontrent	
des	difficultés	financières,	d’autres	peuvent	payer	plus	:	solidarité	régionale.		
Adhésion	à	une	association	«	Le	Cèdre	»	(décision	à	prendre	en	CR)	qui	est	une	aide	financière	
et	une	aide	pratique	et	logistique	(achats	matériel	groupés).	
Pour	économiser	l’énergie,	possibilité	d’un	audit	par	l’ADEME	(conseils	en	isolation).		
	
	
	



Discussion	:		
-	Voter	un	budget	déficitaire	?	Pourquoi	ne	pas	réduire	 le	nombre	de	pasteurs	et	réfléchir	à	
d’autres	ministères	?	
-	Le	ministère	ecclésial	ne	doit	pas	être	considéré	comme	un	fonctionnement.	C’est	 la	vie	de	
l’Eglise	 de	 Jésus-Christ.	 Nous	 avons	 de	 la	 peine	 à	 prendre	 en	 compte	 la	 mutualisation.	 La	
réunion	présidents-trésoriers	est	un	lieu	de	communion.	
	
	
Finances	:	Résolution	n°2	
	
Le	 Synode	 régional	 de	 l’Eglise	 protestante	 unie	 de	 France	 en	 Région	 unie	 Est-
Montbéliard,	 réuni	 sur	 le	 site	 de	 La	 Roche	 d’Or	 à	 BESANÇON	 les	 20	 et	 21	 novembre	
2021	approuve	:		

Le	Budget	Régional	2022	présenté	par	le	Conseil	Régional	et	faisant	état	d’un	déficit	

pour	la	somme	de	122	585	€	après	prévision	de	contributions	des	Eglises	Locales	pour	

la	somme	de	888	000	€	au	titre	de	l’année	2022.		

Pour	:	47	voix	 							Contre	:	4	 	

Le	budget	est	adopté	

	

	
	

12h30		 Repas		

	

14h00	 	 AG	de	l’ACREPU	

Adoption	des	comptes	2020	avec	déficit	de	26	044,20€	
	
Pour	:	49	 Contre	:	0	 Les	comptes	sont	adoptés	
	
Gustav.Adolph.Werk	(GAW)	30	pasteurs	viennent	en	visite	en	Pays	de	Montbéliard	du	26	au	
30	juin.	Les	dossiers	sont	à	envoyer	à	Th	Besançon	(Rue	de	Clichy).	
	
GAW	accompagne	des	projets	immobiliers	appuyés	par	un	projet	de	vie.	
	

	

14H20	 	 VOTE	DES	VŒUX,	ELECTION	DU	MODERATEUR	2022	

	

Vœu	N°	1	:			 Pour	:	48	voix	 Contre	0	 Vœu	adopté	

Vœu	N°2	:		 Pour	:	47	voix	 Contre	0	 Vœu	adopté	

Vœu	N°3	:	 Pour	:	13	voix	 	 	 Vœu	rejeté	

	

	



Décision	n°4	:	Election	modérateur	2022		
	
Le	8ème	synode	régional	Est-Montbéliard,	réuni	les	20	et	21	novembre	2021	à	Besançon,	
élit	comme	modérateur	2022	:		
	
	
Pasteur	Sébastien	Fresse	
	
	
Pour	:		 41	 	 	 	 	 	 		
	
Election	modérateur	2022	:	
	
50	exprimés.	1	nul	
	
Sébastien	Fresse	:	41	voix	
Carine	Frank	:	3	voix		
Marianne	von	Allmen-Kohler	:	2	voix	
Gilbert	von	Allmen,	Marcel	Mbenga,	David	Mitrani	:	1	voix		
	
	

15H00	 	 CULTE	AVEC	CENE	

Collecte	au	profit	d’un	orphelinat	à	Madagascar	parrainé	par	l’Eglise	Protestante	Unie	de	
Besançon	

	
16H00	 	 CLOTURE	DU	SYNODE		

	


